
L’expérience des entreprises adhérentes du 
SNITER montre que les délais suivants sont 
nécessaires à la réalisation des meilleures 
offres techniques et économiques.

Syndicat National des Industries
du Traitement des Eaux Résiduaires

Déontologie

Le SNITER ne peut intervenir vis-à-vis des donneurs 
d’ordres qu’en ce qui concerne les délais accordés 
pour la remise des offres, conformément à la 
procédure suivante :

a) Le délai (hors périodes de congés) accordé pour 
l’offre est inférieur à celui qui est recommandé par 
le SNITER, pour le type de projet considéré. Dans 
ce cas, une seule demande motivée d’un adhérent 
suffit pour déclencher la demande de prolongation 
du SNITER.

b) Le délai (hors périodes de congés) accordé 
est conforme aux recommandations du 
SNITER, mais des conditions particulières à 

l’appel d’offres (plusieurs solutions imposées, 
fondations spéciales, difficultés particulières, 
réhabilitations, …) nécessitent un délai 
supplémentaire pour présenter des offres de 
qualité. Dans ce cas, l’intervention du SNITER ne 
peut être faite qu’après avoir reçu des demandes 
de prolongation de la part d’au moins deux de 
ses membres. 

Les demandes reçues sont considérées comme 
confidentielles et ne sont communiquées ni aux 
membres, ni aux donneurs d’ordres. 

La réponse du donneur d’ordre est communiquée 
à tous les membres du SNITER.

Délai d’étude conseillé d’un projet de
traitement des eaux usées

CAPACITÉ 1 DÉLAI (HORS PÉRIODES DE CONGÉS )

< 10 000 EH 10 semaines

de 10 000 à 50 000 EH  13 semaines

de 50 000 à 150 000 EH 17 semaines

> 150 000 EH > 21 semaines

Fiche n°1

voir au verso

Délai d’étude entre la mise à disposition des 
entreprises du dossier de consultation dans 
l’entreprise (DCE) et la date de remise de l’offre 
fixée par le maître d’ouvrage :

1 EH : Equivalent Habitant

Le SNITER n’a connaissance ni des dossiers d’appels d’offres, ni des 
offres de ses membres, ni du nombre et des noms des candidats 
consultés.

Mise à jour en septembre 2009
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10 rue Washington - 75008 PARIS

Tél. 01 45 63 70 40 - Fax 01 42 25 96 41

e-mail : contact@sniter.com

web : www.sniter.com

Membre de l’UIE - Union Nationale des Industries et Entreprises 
de l’Eau et de l’Environnement 

Association professionnelle adhérente à la Fédération Nationale 
des Travaux Publics - 3 rue de Berri  75008 PARIS

Syndicat National des Industries
du Traitement des Eaux Résiduaires
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Union Nationale des Industries et Entreprises
de l’Eau et de l’Environnement


